
AVANTAGES.

Tous c-cux qui s'aborirent au Meissager- de ,Sainte-4',we
.on'. part -à deux messes par semaine, qui sont dites à leur
intention. Il se dit, de plIus, une messe par mois pour
tous les défunts que les a1bonnés ont l'intention de recom-
mander. Pour avoir part à ces avantages, il faut avoi'

payé l'abonnement d'a-vance.

AVIS

HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAliRE.

Dimnanchies et fêtes dolgto:Grd'es:91 hir8.
en hiver 9,1lr..

Vêpres et , énéxat:o.n de la relique de sainte'Anne : 2 lire.
Jours uvriurz,;-Deriire iiiebse;i eni été 'à lrs. en hiver 8 hrs.
Récitation de8 prières à sainte Ai1 rie, a'.veu reconimandations

chaque jour, le ,îîatin aprè,, la dernière inesse. (40 jours d'iiidul

TAEIF.

Oftrande de cierges pour être 1brCîlés'de'. antila relique desainte
* e: -0- centins par cierge.
Lamîpe allumaée de'.aut 1l«a relique de sainte Aune :50 ceutina

pour une neuvaine:. $1.50 pour un miois ; $15O00 pour une année
Cette lampe est à l'huile ti'olive.

Honoraires des, nàezýee: G ra d'muesse $3.00. Messes-basses 50 ct@.
Acquittées dans le sanctuaire autant que faire se peut.

OBSER'VATIONS.

Le sanctuaire est ouvert aux pèlerins tous les jours, depuis
l'Alzgelu. du ,latin jusqu'à lXAngelus dii soir; et on peut véné
rer la relique de sainte Anue en tout temps pourvu qu'on en fasse
la demnande au chapelain.

Les, recomimandations en'.oyéeb par la poste ou autrement sont
faites suivant le désir e.kýprimé.

On est invité instaniiiieut à signaler par écrit les grâces obte-
nues par l'intercessi-on de Fainte Anne.

REÇU LE


